
GAM GROUPE D’ACCÈS À LA MONTMORENCY 

 

Vingt troisième assemblée 
annuelle des membres tenue le 
12 avril 2022 18h45,  à Sainte-

Brigitte-de-Laval . 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Membres présents : Jasen Carbonneau Buell, Bernard Goutier, François Leblanc-
Nadeau, David Patrick Kelly et Carl Séguin 

 

23.1  Ouverture de la séance, nomination d’un président d’assemblée et 
présentation de l’ordre du jour. 

 

Jasen Carbonneau Buell, président ouvre la séance à 19h05. Sur proposition dûment 
présentée par Carl Séguin et secondée par Bernard Goutier, Jasen Carbonneau Buell 
est nommé président d’assemblée. 

 

L’ordre du jour est présenté et adopté tel quel, tout en laissant le point Varia ouvert. 

 

23.2 Vingt-troisième assemblée annuelle des membres (12 avril 2022) 
 
21.2.1 Adoption du procès-verbal 

 

Jasen Carbonneau Buell procède à la lecture du procès-verbal. Celui ci est adopté tel 
quel. Proposé par François, secondé par Bernard. 

 

23.3 Réunion du CA de l’OBV Charlevoix-Montmorency 

 

Carl présente un court résumé de la réunion du CA de l’OBV Charlevoix-Montmorency 
qui s’est tenue le 31 mars 2022 et à laquelle il était présent. Différents points y ont été 
traités, dont une évaluation du rendement du directeur de l’OBV, une révision de la 
politique salariale des employés, le rapport financier et les prévisions budgétaires 
2022-23, et la gestion des ressources humaines. On y a aussi discuté de la 
problématique des VTT qui envahissent des secteurs riverains de la rivière 
Montmorency et des solutions qui y ont été apportées. 

 
 
 
 
 



23.4 Présentation du rapport d’activités de l’année 2021 
 
Jasen Carbonneau Buell présente le rapport d’activités 2021. Il y est fait mention, entre 
autres, de l’accès aux terrains du GAM, de la mise en place de grosses roches sur le site 
Geneviève-Trépanier pour en limiter l’accès aux VTT, de l’accès à Tewkesbury toujours 
problématique. Sur proposition dûment présentée par Bernard Goutier et secondée par 
François Leblanc-Nadeau, celui-ci est adopté à l’unanimité.  
 
 23.5  Affaires financières  
 

23.5.1 Dépôt des états financiers de l’année 2021 
 

Bernard Goutier, présente les états financiers vérifiés de l'année 2021 qui 
comprennent les documents: Bilan au 31 décembre 2021, Détails des revenus et 
dépenses pour l'année 2021. 

Le budget est à l’équilibre et positif. Il est noté que les taxes scolaires ont baissé et que 
les revenus provenant de la cotisation des membres ont beaucoup augmenté. Les 
états financiers 2021 ont été vérifiés par Gaston Dionne, technicien comptable. 

 

RÉSOLUTION #AGM-120422-01  

Sur proposition dûment présentée et secondée, il est résolu que : 

L’assemblée des membres dépose les États financiers vérifiés de l’année 2021. 

Proposé par : François Leblanc-Nadeau Appuyé par : Carl Séguin 

 
23.5.2 Adoption du budget 2022 
 

Bernard Goutier présente un budget pour 2022, dont les prévisions de revenus sont de 
4 750$ et les dépenses de 4 150$. 

 

RÉSOLUTION #AGM-120422-02  

Sur proposition dûment présentée et secondée, il est résolu que : 

L’assemblée des membres adopte le budget 2022. 

Proposé par Jasen Carbonneau Buell, Appuyé par Carl Séguin. 

 
 

23.5.3 Nomination d’un vérificateur pour l’année 2022 
 

Bernard Goutier propose que Monsieur Gaston Dionne agisse comme vérificateur 
financier pour l’année 2022. 

 

 



RÉSOLUTION #AGM-120422-03  

Sur proposition dûment présentée et secondée, il est résolu que : 

Gaston Dionne, soit nommé vérificateur pour l’année financière 2022. 

Proposé par Jasen Carbonneau Buell, Appuyé par : Bernard Goutier 
 

 23.6 Présentation du plan d’action 2022 
 
Jasen Carbonneau Buell présente le plan d’action 2022. Sur proposition dûment 
présentée par François Leblanc-Nadeau et secondée par Bernard Goutier, celui-ci est 
adopté à l’unanimité.  
 
Certains sujets traités dans le plan d’action 2022 

• Momo A Terres du Séminaire : obtenir un accès pour véhicules sur leur terrain 

• Momo B : Entretien et problème des décharges sauvages; entretien des marches 
amenat à la mise à l’eau 

• Site Geneviève-Trépanier : Installer des panneaux d’interdiction de stationner sur 
le chemin de la rue des Bouleux 

• Trois -Sauts : Maintien de l’accès public 

• Sainte-Brigitte-de-Laval reconnait le GAM comme organisme partenaire officiel. 

• Partenariats et développement : Participer aux rencontre de l’OBV Charlevoix-
Montmorency; s’impliquer dans le projet «Rivières à l’œil» ; dossier de l’accès à 
la section Tewkesbury de la rivière Jacques-Cartier; le projet «Rêvons nos 
rivières, 

 
23.7 Ratification des décisions prises par les membres du conseil 
d’administration 

 

RÉSOLUTION #AGM-12042-04 

 
Attendu que : 
Les administrateurs qui ont fait partie de l’instance du conseil d’administration du 
Groupe d’accès à la Montmorency (GAM) ont pris, depuis l’assemblée générale 
annuelle du 15 avril 2021, des décisions en vue de réaliser la mission du GAM. 
 

Sur proposition dûment présentée et secondée, il est résolu que :  
 

L’assemblée des membres du Groupe d’accès à la Montmorency ratifie l’ensemble des 
décisions prises par les administrateurs entre le 15 avril 2021 et le 12 avril 2022.  
 

Proposé par : Carl Séguin   Appuyé par : Bernard Goutier 
 
 
 

 



 23.8 Élection des administrateurs 
 

23.8.1 Trois postes en élection : 
 

Recrutement de Monsieur David-Patrick Cary au poste de secrétaire présentement 
vacant. Sur proposition dûment présentée par Jasen Carbonneau Buell et secondée par 
Bernard Goutier. 
 
Conformément à l’article 19 des Règlements, deux administrateurs sont élus aux années 
impaires de calendrier. Par la suite, les divers postes sont attribués parmi les 
administrateurs élus.  
 
 23.9 Varia 
 

23.9.1 Garder propres les terrains GAM et éviter les terrains privés 
 
Pour l’accès à la rivière St-Adolphe, la propriétaire du terrain où se fait la mise à l’eau 
est toujours consentante à ce que son terrain serve de mise à l’eau. Penser lui apporter 
une bouteille de vin en guise de reconnaissance. 
 
 23.10 Clôture de l’assemblée  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20:40. 
 

 
Carl Séguin 
Secrétaire, Ad hoc 
 
Jasen Carbonneau Buell  
Président 

 


